
 

Présentation du Marché de Noël de Digne-les-Bains 

La Ville de Digne-les-Bains propose pendant une dizaine de jours, avant la journée de 
Noël, un marché de Noël. 
Une trentaine de chalets tenus par autant d’exposants proposent aux chalands de quoi 
préparer de jolis cadeaux, de quoi se restaurer.et de quoi agrémenter le repas des fêtes. 
Plusieurs animations sont également au programme pendant cette période : 
illuminations de la ville, spectacles, patinoire, jeux, le passage du père Noël, etc.  
 
Vous trouverez ci-dessous les grandes lignes de conditions d’attribution des chalets et 
de déroulement de ce marché :  

Période :  
Une dizaine de jours : du 14 au 24 décembre (ou approchant) (2019 : du v 13 au ma 24/12). 
2 fins de semaine. 

 
Inscription et attribution :  

Candidature : La réception des candidatures se fait sur toute l’année. Une période de publicité 
toutefois, est lancée dès le mois de juin.  
Attribution : Les chalets sont attribués en commission de sélection. Les demandes spécifiques 
sur la taille ou l’emplacement des chalets sont prises en compte dans la mesure du possible 
mais sans garantie.  
N.B. : Les principaux critères d’attribution sont :  

- L’artisanat (les articles « made in xxx » sont à éviter), 
- La provenance locale des exposants, 
- Le lien particulier avec la période de Noël, 
- La diversité des articles (artisanats, objets de décorations en lien avec la période, 

produits alimentaires des fêtes (vin chaud, marrons chauds, pains d’épices, fruits de 
mer etc.) 

La commune ne privilégie pas « l’ancienneté ». Elle se donne le droit de renouveler les 
exposants.  

 
Chalets : 30 chalets sont à disposition (15 grands / 15 petits)  
 Ces chalets sont livrés nus (aucune installation intérieure) ;  
 L’installation d’une table extérieure devant le chalet est tolérée ; 
 Installation électrique :  

 éclairage à led avec interrupteur 

 tableau électrique avec différentiel 16A commandant tout le chalet 

 1 coupure 10A (correspondant à l’éclairage + chauffage) 

 1 coupure 10A (correspondant aux prises). 
 Chauffage : Radiateur 750 w  
  

Dimensions extérieures : 
- Grand : 2,70 M x 3,80 M = 10,26 m2 
- Petit : 2,45 M x 2,95 M = 7,22 m2 

Dimensions intérieures : 
- Grand : 1,95 M x 2,95 M = 5,75 m2 
- Petit : 1,80 M x 2,35 M = 4,23 m2 

Porte : hauteur 167 cm - largeur 73 cm  
Ouvrant : hauteur 88 cm - largeur 173 cm 
Plafond : hauteur au plus bas 207 cm, au plus haut 235 cm 
Prix : 

- 200 € : Petit chalet 
- 250 € : Grand chalet  
 

Horaires : (installation, ouverture et départ) :  



 

Remise des clés /Installation : la veille du jour d’ouverture 
- N.B. : les chalets sont nettoyés avant la remise des clés aux exposants  
- Un plan d’installation et un plan d’implantation des extincteurs est remis à chaque 

exposant lors de la récupération des clés.  
Obligations lors du marché :  

- Ouverture à 10h / fermeture 19h  
- N.B. Le non-respect de ces horaires sera sanctionné.  
- Dernier jour, les chalets sont tenus de rester ouverts et en activité jusqu’à 16h  
- (Aucun départ n’est autorisé avant cet horaire).  

 
- En cas d’intempéries (forte pluie notamment) possibilité d’aménagements d’horaires 

voire de fermeture du chalet, après concertation avec le service animation afin de 
pouvoir prévenir les chalands via les réseaux sociaux. 

 
Fermeture du village de Noël : entre 16h et 18h en fonction de l’affluence.  

À partir de 18h : Remise des clés. / Etat des lieux  
 
Sécurité  

Les chalets de noël constituent une installation ouverte au public avec activité foire/expo. 
 
Des prescriptions de sécurité sont définies et présentée à chaque exposant lors de la 
confirmation de leur sélection et lors de leur installation. 
 
Ces prescriptions tiennent comptent des règles de sécurité obligatoire et de la conjoncture de 
la période. Des consignes particulières peuvent être édictées par les services de la préfecture, 
le sdiss et le service prévention et sécurité de la Ville de Digne-les-Bains. (Cahier des charges ?) 
 
Les exposants sont dans l’obligation de respecter l’ensemble de ces prescriptions, sous peine 
de sanction.  
 
 
 

Pour toute information complémentaire : service animation de la Ville de Digne-les-Bains 
animations@dignelesbains.fr | 04.92.30.52.89 

mailto:animations@dignelesbains.fr

